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Premiers rapports

S’il s’agit du premier rapport de votre gouvernement 
faisant suite à l’entrée en vigueur de la convention dans 
votre pays, des informations complètes doivent être 
données sur chacune des dispositions de la convention 
et sur chaque question du formulaire de rapport.

Rapports subséquents

Dans les rapports subséquents, normalement, des 
informations ne doivent être données que sur les points 
suivants:

a) toutes nouvelles mesures législatives ou autres 
affectant l’application de la convention;

b) réponses aux questions du formulaire de rapport 
sur l’application pratique de la convention (par 
exemple: informations statistiques, résultats d’ins-
pections, décisions judiciaires ou administrati-
ves), ainsi que sur la communication de copies 
du rapport aux organisations représentatives des 
employeurs et des travailleurs et sur des observa-
tions éventuelles reçues de ces organisations;

c) réponses aux commentaires des organes de contrôle: 
le rapport doit contenir une réponse à tout com-
mentaire de la Commission d’experts pour l’ap-
plication des conventions et recommandations ou 
de la Commission de la Conférence sur l’appli-
cation des normes concernant l’application de la 
convention dans votre pays.

Appl. 22.112
112. Age minimum (pêcheurs), 1959

CONVENTION (No 112)
SUR L’ÂGE MINIMUM (PÊCHEURS), 1959

Le présent formulaire de rapport est destiné aux pays qui ont ratifi é la convention. Il a été approuvé 
par le Conseil d’administration du Bureau international du Travail, conformément à l’article 22 de 
la Constitution de l’OIT, dont la teneur est la suivante: «Chacun des Membres s’engage à présenter 
au Bureau international du Travail un rapport annuel sur les mesures prises par lui pour mettre à 
exécution les conventions auxquelles il a adhéré. Ces rapports seront rédigés sous la forme indiquée 
par le Conseil d’administration et devront contenir les précisions demandées par ce dernier.»



Article 22 de la Constitution de l’OIT

Rapport pour la période du au  

présenté par le gouvernement de

relatif à la

CONVENTION (No 112) SUR L’ÂGE MINIMUM (PÊCHEURS), 1959

 (ratifi cation enregistrée le                   )

 I. Prière de donner la liste des lois et des règlements administratifs, etc., qui appliquent les dispositions 
de la convention. Prière d’annexer au rapport des exemplaires desdites lois, etc., à moins que ces 
textes n’aient déjà été communiqués au Bureau international du Travail.

  Prière d’indiquer, en donnant toutes les informations disponibles, dans quelle mesure les lois et les 
règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus ont été adoptés 1 ou modifi és en vue de permet-
tre la ratifi cation de la convention ou comme conséquence de cette ratifi cation.

 II. Prière de donner des indications détaillées, pour chacun des articles suivants de la convention, sur 
les dispositions des lois et règlements administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, ou sur toutes autres 
mesures concernant l’application de chacun de ces articles.

Si, dans votre pays, la ratifi cation de la convention donne force de loi nationale à ses dispositions, 
prière d’indiquer les textes constitutionnels en vertu desquels elle porte cet effet. Prière de spécifi er 
en outre les mesures prises pour donner effet à celles des dispositions de la convention qui exigent 
une intervention des autorités nationales pour en assurer l’application, telles que, par exemple, la 
défi nition précise du champ d’application et des possibilités de dérogation fi gurant dans la conven-
tion, les mesures tendant à attirer l’attention des intéressés sur ses dispositions et les arrangements 
relatifs à l’organisation d’une inspection adéquate et aux sanctions.
Si la Commission d’experts ou la Commission de l’application des conventions et recommandations 
de la Conférence ont été amenées à demander des précisions ou à formuler une observation sur 
les mesures prises pour appliquer la convention, prière de fournir les renseignements demandés ou 
de faire connaître quelle action a été entreprise par votre gouvernement pour régler les points en 
question.

Article 1

1. Aux fi ns de la présente convention, le terme «bateau de pêche» doit être entendu de tous les 
bateaux, navires ou bâtiments, quels qu’ils soient, de propriété publique ou privée, affectés à la pêche 
maritime dans les eaux salées.

2. La présente convention ne s’applique pas à la pêche dans les ports ou dans les estuaires de 
fl euves, ni aux personnes qui se livrent à la pêche sportive ou de plaisance.

Article 2

1. Les enfants de moins de quinze ans ne peuvent être employés au travail à bord des bateaux de 
pêche.

2. Toutefois, ils peuvent prendre part occasionnellement aux activités à bord des bateaux de 
pêche durant les vacances scolaires à condition que ces activités:
a) ne soient pas nuisibles à leur santé ou à leur développement normal;
b) ne soient pas de nature à porter préjudice à leur assiduité à l’école;
c) n’aient pas pour objet un bénéfi ce commercial.
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3. En outre, la législation nationale peut autoriser la délivrance de certifi cats permettant aux 
enfants âgés de quatorze ans au moins d’être employés, dans les cas où une autorité scolaire ou une 
autre autorité appropriée désignée par la législation nationale s’est assurée que cet emploi est dans 
l’intérêt de l’enfant, après avoir dûment pris en considération sa santé et son état physique, ainsi que 
les avantages futurs aussi bien qu’immédiats que l’emploi envisagé peut comporter pour lui.

S’il est fait usage des dispositions du paragraphe 2, prière d’indiquer quelle autorité assure le contrôle 
de l’application de ce paragraphe et de quelle manière elle l’assure.

S’il est fait usage des dispositions du paragraphe 3, prière d’indiquer quelle autorité a été désignée 
aux fi ns de l’application dudit paragraphe et de fournir un exemplaire des règlements, circulaires, instruc-
tions, etc., régissant l’exercice, par cette autorité, des attributions qui lui sont conférées conformément à 
ce paragraphe; prière d’annexer, en outre, un modèle des certifi cats délivrés en vertu de ce paragraphe.

Article 3

Les jeunes gens de moins de dix-huit ans ne peuvent être employés au travail à bord des bateaux 
de pêche chauffant au charbon en qualité de soutiers ou chauffeurs.

Article 4

Les dispositions des articles 2 et 3 ne s’appliquent pas au travail des enfants sur les bateaux-écoles, 
à la condition que ce travail soit approuvé et surveillé par l’autorité publique.

III. Prière d’indiquer à quelle autorité ou à quelles autorités est confi ée l’application des lois et règle-
ments administratifs, etc., mentionnés ci-dessus, et les méthodes par lesquelles le contrôle de cette 
application est assuré. Prière de fournir en particulier des renseignements sur l’organisation et le 
fonctionnement des services d’inspection.

 IV. Prière d’indiquer si des tribunaux judiciaires ou autres ont rendu des décisions comportant des ques-
tions de principe relatives à l’application de la convention. Dans l’affi rmative, prière de fournir le 
texte de ces décisions.

 V. Prière de fournir des indications générales sur la manière dont la convention est appliquée, en don-
nant, par exemple, des extraits des rapports des services d’inspection et, si les statistiques actuelle-
ment dressées le permettent, des précisions sur le nombre et la nature des infractions relevées, etc.

 VI. Prière d’indiquer à quelles organisations représentatives des employeurs et des travailleurs copie du pré-
sent rapport a été communiquée, conformément à l’article 23, paragraphe 2, de la Constitution de l’OIT1. 
Si copie du rapport n’a pas été communiquée aux organisations représentatives des employeurs et/ou 
des travailleurs, ou si elle a été communiquée à des organismes autres que celles-ci, prière de fournir 
des informations sur les particularités existant éventuellement dans votre pays qui expliqueraient 
cette situation.

  Prière d’indiquer si vous avez reçu des organisations des employeurs et des travailleurs intéressées des 
observations quelconques, soit de caractère général, soit à propos du présent rapport ou du rapport 
précédent, sur l’application pratique des dispositions de la convention ou sur l’application des mesures 
législatives ou autres faisant porter effet aux dispositions de la convention. Dans l’affi rmative, prière de 
communiquer un résumé de ces observations, en y joignant telles remarques que vous jugerez utiles.

1 L’article 23, paragraphe 2, de la Constitution est ainsi conçu: «Chaque Membre communiquera aux organisations 
représentatives reconnues telles aux fi ns de l’article 3 copie des informations et rapports transmis au Directeur général en 
application des articles 19 et 22.»


